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Étudier le Parlement d’un point de vue
juridique
Basile Ridard

OUTLINE

I. Une analyse fréquente du droit parlementaire en tant que droit politique
A. Une discipline conçue par des praticiens exacerbant sa dimension
politique
B. Une approche du droit parlementaire présentant des difficultés
pratiques

II. Une analyse normativiste du droit parlementaire pour en identifier ses
particularités

A. Des pratiques largement développées en marge du droit parlementaire
écrit
B. Des règlements intérieurs des assemblées peu coercitifs

TEXT

Ce numéro inau gural de la Revue d’étude et de culture parlementaires,
portée sur les fonts baptis maux par Damien Connil, Pris cilla Jensel- 
Monge et Audrey de Montis, offre une excel lente occa sion de sonder
les multiples manières d’analyser le Parle ment, à travers les
diffé rentes disci plines qui s’y inté ressent. Avant d’être envi sagé par
les juristes, le Parle ment est sorti « du purga toire univer si taire en
emprun tant les chemins de la science politique 1 », ainsi que le
rappellent en 1988 les profes seurs Pierre Avril et Jean Gicquel dans la
préface à la première édition de leur manuel, véri table bible du droit
parle men taire. Pendant long temps, en effet, rares étaient les auteurs
disposés à entre prendre « la tâche plus ingrate [sic] d’étudier la vie
parle men taire du point de vue juridique 2 ».

1

S’y atteler suppose au préa lable de s’entendre sur des éléments de
défi ni tion du droit parle men taire, expres sion polysémique.
Lato sensu, le droit parle men taire corres pond à « l’ensemble des
règles rela tives à l’orga ni sa tion, à la compo si tion, au fonc tion ne ment
et aux rapports inter ins ti tu tion nels des assem blées
poli tiques délibérantes 3 ». Stricto sensu, il désigne le droit produit
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par le Parle ment lui- même, à savoir les « règles édic tées et/ou suivies
par les assem blées et leurs organes internes 4 ». Pour résumer, il s’agit
donc tout simple ment du « droit qui inté resse les assemblées 5 ». Le
champ d’analyse du droit parle men taire est rela ti ve ment étendu,
puisqu’il couvre les règles concer nant le mandat parle men taire,
l’orga ni sa tion des assem blées et de leurs organes internes, leurs
moda lités de fonc tion ne ment, les actes qu’elles peuvent prendre,
ainsi que les procé dures liées à leurs missions de légis la tion et de
contrôle du gouvernement 6.

Ensemble de normes spéci fiques, le droit parle men taire est aussi une
disci pline qui ne s’est plei ne ment déve loppée qu’à partir de la
Ve Répu blique, tout en restant long temps cantonnée au rang de
spécia lité mineure 7. À partir de 1958, l’impor tance crois sante du
cadre normatif régis sant le fonc tion ne ment des assem blées et
l’instau ra tion du contrôle de consti tu tion na lité obli ga toire des
règle ments inté rieurs des assem blées a permis l’essor du conten tieux
de la procé dure parlementaire 8. Le déve lop pe ment impor tant que
connaît le droit parle men taire depuis quelques dizaines d’années en
France est donc large ment dû à sa forte imbri ca tion dans le droit
consti tu tionnel, disci pline juri dique dont il constitue une part
non négligeable 9. Long temps consi déré comme le
« parent pauvre 10 » du droit public, le droit parle men taire jouit d’un
engoue ment parti cu liè re ment marqué depuis le début du second
quin quennat d’Emma nuel Macron 11. Le Parle ment se retrouve en
effet au premier plan de la scène poli tique, du fait de la situa tion de
majo rité rela tive à l’Assem blée natio nale et de l’insta bi lité
gouver ne men tale qui en résulte, quatre Premiers ministres s’étant
succédé en moins de trois ans.

3

En dépit de l’intérêt porté au droit parle men taire, son cadre d’analyse
n’est que rare ment détaillé dans les études juri diques qui lui
sont consacrées 12. À cet égard, le choix de recourir à la méthode
norma ti viste pour envi sager le droit parle men taire doit être
rigou reu se ment étayé et son intérêt clai re ment exposé, tant un tel
posi tion ne ment épis té mo lo gique est peu courant en ce domaine.
Dans de nombreux travaux de recherche docto rale, le droit
parle men taire est en effet présenté comme rele vant du
droit politique 13, sans toute fois que ce dernier soit très préci sé ment
défini :
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Le projet du droit poli tique, dans sa dimen sion posi tive, n’est pas
toujours très clair. De ce point de vue, il convient de souli gner
l’absence totale de défi ni tion du droit poli tique ou, plus exac te ment,
du carac tère ou de la nature « politique » du droit 14.

Cette quali fi ca tion de droit poli tique se fonde sur le fait que le droit
parle men taire est empreint de contraintes tant juri diques que
poli tiques et, par voie de consé quence, se trouve géné ra le ment
abordé autant à travers l’étude de la vie parle men taire que de ses
normes juri diques (I). Si l’impor tance accordée aux pratiques
parle men taires et le carac tère peu contrai gnant des règle ments
inté rieurs inclinent à penser la matière dans une pers pec tive
poli tique, il appa raît au moins tout aussi perti nent d’analyser ces
parti cu la rités d’un point de vue juri dique (II).

5

I. Une analyse fréquente du droit
parle men taire en tant que
droit politique
Avant d’être reconnu comme une disci pline à part entière, le droit
parle men taire a été prin ci pa le ment abordé par les prati ciens
travaillant quoti dien ne ment au sein des assem blées. Davan tage
confrontés aux pratiques parle men taires qu’aux quelques règles
internes de fonc tion ne ment qui pouvaient alors exister, ceux- ci ont
été natu rel le ment amenés, dans leurs études consa crées au
Parle ment, à mettre l’accent sur les ques tions poli tiques au détri ment
des ques tions juri diques (A). Or, si de manière indé niable, le droit
parle men taire suppose de mettre en pers pec tive la théorie et la
pratique, l’assi mi la tion du droit parle men taire à un droit poli tique
pose ques tion dès lors qu’une telle concep tion peut conduire à
consi dérer sur le même plan des normes rele vant du droit et des
pratiques n’en rele vant pas – voire à faire primer ces dernières sur les
premières –, ce qui n’est pas sans présenter quelques diffi cultés (B).
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A. Une disci pline conçue par des prati ‐
ciens exacer bant sa dimen ‐
sion politique
À l’origine, le Parle ment n’était étudié que par les praticiens 15, bien
davan tage d’ailleurs par les admi nis tra teurs chargés d’en assurer le
fonc tion ne ment régu lier que par les élus des assem blées. Les
premiers ouvrages rela tifs à la pratique parle men taire ont été rédigés
à la fin du XVIII  siècle au Royaume- Uni par le clerc de la Chambre des
communes, homo logue britan nique du secré taire général de
l’Assem blée nationale 16. Le Traité des lois, privi lèges, procé dures et
usages du Parlement d’Erskine May, qui a réalisé l’ensemble de sa
carrière au Parle ment britan nique, demeure l’ouvrage de réfé rence en
matière de procé dures parle men taires depuis sa première paru tion
en 1844, non seule ment outre- Manche mais aussi dans plusieurs États
du Commonwealth 17. Aux États- Unis, l’auteur du premier ouvrage
relatif aux procé dures parle men taires n’est autre que Thomas
Jefferson, qui a ainsi synthé tisé les ensei gne ments de son expé rience
pratique en tant que président du Sénat de 1797 à 1801, avant de
devenir par la suite le troi sième chef d’État de ce qui n’était encore
qu’une jeune nation 18. L’expres sion de « droit parle men taire » est
d’ailleurs apparue pour la première fois en 1814 dans la traduc tion en
fran çais de cette publication 19.

7

e

En France, les premières études parle men taires sont l’œuvre des
secré taires géné raux succes sifs de la prési dence de la Chambre
des députés 20, avant que des profes seurs de droit tels que Joseph
Barthé lemy ou Marcel Prélot ne s’inté ressent de près à la
matière parlementaire 21. À cet égard, le profes seur autri chien Josef
Redlich fait figure de précur seur, avec la publi ca tion en 1905 d’un
ouvrage relatif à la procé dure parle men taire britannique 22. Si la
recherche alle mande portant sur le Parle ment a été marquée pendant
de nombreuses années par le normativisme 23, l’ouvrage Parlia ment in
the German Poli tical System de Gerhard Loewen berg, paru en 1967 24,
marque un certain retour à une analyse empi rique du Bundestag. Au
Royaume- Uni, les études rela tives au Parle ment ne sont pas l’œuvre
de juristes mais l’apanage de poli tistes, au premier rang desquels
Philip Norton, Professor of Government et auteur de nombreux
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ouvrages sur le sujet 25. Cette approche poli tiste de la matière
parle men taire est prin ci pa le ment liée au fait que le parle men ta risme
s’est déve loppé au départ de manière empi rique, en se fondant sur le
régime repré sen tatif anglais 26.

Le fait que l’étude des procé dures parle men taires a été initia le ment
l’affaire de prati ciens a conduit ces derniers à accorder une place de
premier choix à l’analyse des compor te ments, des stra té gies, des jeux
et enjeux poli tiques qui animent en pratique les assem blées
parle men taires, terrain d’étude privi légié des poli tistes, qui leur ont
emboîté le pas. Lorsque les publi cistes insti tu tion na listes de tradi tion
fran çaise s’y sont inté ressés, ceux- ci ont été souvent conduits à faire
primer « l’analyse de la pratique du pouvoir […] sur celle des normes
qui l’encadrent 27 », à l’inverse par exemple de certains de leurs
collègues allemands 28. Or une telle approche consis tant à
appré hender le droit parle men taire comme droit poli tique soulève
certaines interrogations.

9

B. Une approche du droit parle men taire
présen tant des diffi cultés pratiques

Envi sager le droit parle men taire comme droit poli tique relève d’une
concep tion ancienne, notam ment illus trée par le célèbre Traité de
droit poli tique, élec toral et parlementaire d’Eugène Pierre paru
en 1893 29. Ce qui appa raît logique quand ces travaux sont issus de
l’expé rience de prati ciens l’est toute fois beau coup moins lorsqu’ils
sont menés par des juristes qui, du fait de l’impor tance des pratiques,
abordent avant tout le droit parle men taire à travers l’étude de
phéno mènes ou dyna miques d’ordre poli tique. Dans la grande
majo rité des études de droit parle men taire, la méthode d’analyse
retenue n’est pas préci sé ment déter minée et encore moins justi fiée,
ce qui peut s’expli quer par la diffi culté pour les juristes de
carac té riser la diver sité des sources juri diques de cette branche
parti cu lière du droit consti tu tionnel. Le droit parle men taire se
compose en effet de règles issues de la Consti tu tion, des lois
orga niques et des règle ments inté rieurs des assem blées mais aussi,
selon la doctrine majo ri taire, de coutumes, pratiques et autres
usages, qui confé re raient ainsi à la matière un carac tère
parti cu liè re ment vivant.
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Cette concep tion du droit parle men taire pose cepen dant ques tion
d’un point de vue juri dique lorsqu’elle conduit à consi dérer sur le
même plan le droit et le non- droit, comme, par exemple, une
dispo si tion de règle ment inté rieur et une pratique parlementaire
contra legem. Ne pas sous crire à une approche de droit poli tique du
droit parle men taire n’empêche pas néan moins de recon naître, à la
suite de Julie Benetti, que « l’étude de la pratique et des rapports
entre les acteurs est un passage obligé pour tout cher cheur qui
s’inté resse au Parlement 30 ». Le choix de recourir à la méthode
norma ti viste pour aborder le droit parle men taire, loin de rester
cantonné à la seule analyse des normes écrites, implique
d’appré hender le droit parle men taire dans l’ensemble de
ses composantes 31, en consi dé rant les pratiques, précé dents et
autres usages d’un point de vue juri dique. Tout autant que les
méthodes rele vant du droit poli tique, la méthode norma ti viste
embrasse donc cette multi pli cité d’éléments.

11

S’il est primor dial de prendre plei ne ment en compte les pratiques
parle men taires, les aborder sous un angle juri dique présente
l’avan tage de discerner clai re ment chaque règle écrite de son
appli ca tion pratique, juri di que ment valide ou non valide 32. Les
pratiques parle men taires doivent en défi ni tive être analy sées pour ce
qu’elles sont, à savoir des données factuelles corres pon dant à l’être et
distinctes du devoir être incarné par la norme juridique 33. Dès lors
que le droit parle men taire appelle à une confron ta tion entre les
normes juri diques qui le consti tuent et la pratique, la méthode
norma ti viste implique de juger la pratique à l’aune des règles qui la
concernent, et non l’inverse.

12

Dans une logique opposée, les tenants du droit poli tique affirment
que le droit consti tu tionnel – et, par exten sion, le droit
parle men taire –,

13

loin d’opposer les phéno mènes juri diques aux ques tions poli tiques,
[…] ne prend toute sa signi fi ca tion qu’en se plaçant à leur point de
conver gence, lorsqu’il est plei ne ment appré hendé comme droit
poli tique ; lorsque la règle est comprise à la lumière de sa pratique,
de son histoire, de son soubas se ment philo so phique : à la lumière de
cette culture, en un mot, qui seule lui donne son véri table sens 34.
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La prépon dé rance des pratiques au sein des assem blées a ainsi
conduit la majo rité de la doctrine juri dique à conce voir l’étude de la
matière parle men taire « au carre four entre deux disci plines, la
science poli tique et le droit » 35. À cet égard, quali fier le droit
parle men taire de droit poli tique est justifié par le fait qu’il est
indis so ciable de la vie parle men taire et de ses pratiques politiques 36

et que, plus large ment, le processus d’élabo ra tion du droit
est politique 37. Dans son cours de droit parle men taire fran çais,
Marcel Prélot affirme que si « le droit parle men taire est un droit », il
constitue avant tout « une partie du “droit consti tu tionnel
poli tique” » 38. Or, assi miler le droit parle men taire à un droit poli tique
conduit à y inté grer une série de phéno mènes pure ment poli tiques,
tels que le fait majoritaire 39, voire certaines pratiques contraires au
droit parle men taire écrit. Le glis se ment disci pli naire est encore plus
marqué si l’on suit Pierre Avril qui, confronté à l’étendue des
pratiques parle men taires, suggère aux juristes d’oublier « un instant
le droit pour jeter le regard du socio logue sur les
assem blées d’aujourd’hui 40 ».

Par consé quent, la volonté de proposer une approche distincte de la
démarche empi rique géné ra le ment adoptée doit conduire à
recon si dérer le droit parle men taire en partant de l’analyse des règles
rela tives aux assem blées, prin ci pa le ment forma li sées au sein de leur
propre règle ment inté rieur, en complé ment des dispo si tions
consti tu tion nelles. Opter pour la méthode norma ti viste doit
permettre de distin guer clai re ment le droit des assem blées de sa
pratique et, au- delà, investir plei ne ment la matière parle men taire, qui
a long temps échappé au juriste au profit de la science politique 41. Le
recours à cette méthode offre égale ment l’occa sion de cerner plus
préci sé ment les contours du droit parlementaire.

14

II. Une analyse norma ti viste du
droit parle men taire pour en
iden ti fier ses particularités
De manière géné rale, la méthode norma ti viste consiste à envi sager le
droit comme un système de normes « globa le ment effi caces et
incluant des règles de sanc tion au sens strict, c’est- à-dire des règles
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selon lesquelles la viola tion d’une autre règle du système entraîne, en
dernier lieu, l’obli ga tion d’exercer un acte de contrainte 42 ». Or le
droit parle men taire ne prévoit pas toujours de sanc tions parti cu lières
et ne constitue pas, dès lors, un système de normes globa le ment
effi caces. Par consé quent, aborder la matière parle men taire dans une
pers pec tive stric te ment juri dique repré sente un défi tout à fait digne
d’intérêt, au regard des diffi cultés théo riques qu’elle présente.

Adopter une telle approche norma ti viste conduit en effet à inter roger
sous un angle original certaines spéci fi cités du droit parle men taire,
en parti cu lier le déve lop pe ment impor tant de pratiques en marge du
droit parle men taire écrit (A) et le carac tère faible ment coer citif des
règle ments des assem blées (B).

16

A. Des pratiques large ment déve lop pées
en marge du droit parle men taire écrit

La coutume, consi dérée comme omni pré sente au sein des
assem blées parlementaires 43, pour rait être définie comme une
« règle de droit, en général non écrite, qui prête à une pratique
constante et répétée un carac tère juri dique contrai gnant, reconnu
par les inté ressés eux- mêmes 44 ». Elle se distin gue rait ainsi des
simples pratiques, dans la mesure où elle suppose la réité ra tion d’une
même pratique pendant une durée signi fi ca tive. Le déve lop pe ment
impor tant des coutumes parle men taires s’expli que rait par le fait
qu’elles consti tue raient un moyen de pallier les « lacunes » du droit
parle men taire, dont les règles écrites lais se raient une place
impor tante aux situa tions impré vues. Or, cette « incom plé tude
norma tive », à l’instar de l’idée de « lacune », appa raît incon ce vable
juri di que ment si l’on adopte une posi tion posi ti viste cohé rente selon
laquelle les systèmes norma tifs, quels qu’ils soient, sont des
ensembles complets 45.

17

Surtout, la coutume est poïé ti que ment indé ter minée en raison de
l’impos si bi lité de déter miner le nombre d’occur rences à partir duquel
une pratique parle men taire peut être consi dérée comme une
norme valide 46. Bien que géné ra le ment respectée la plupart du
temps par les membres des assem blées, la coutume parle men taire ne
présente aucune garantie de constance juri dique. Une pratique
parle men taire est suscep tible d’évoluer soudai ne ment et peut alors

18
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entrer en contra dic tion avec une coutume pour tant reconnue comme
telle jusqu’alors. En outre, la répé ti tion d’une pratique suivie
constam ment par les parle men taires et pendant une période
signi fi ca tive ne suffit pas néces sai re ment à rendre valide une
coutume parle men taire. En effet, la « signi fi ca tion subjec tive des
actes qui fondent la coutume ne peut être inter prétée comme une
norme objec ti ve ment valable que si une norme supé rieure institue la
coutume comme fait créa teur de normes 47 ». À partir du moment où
la coutume parle men taire n’est pas expli ci te ment reconnue comme
une forme norma tive à part entière au sein d’un système juri dique,
celle- ci ne corres pond donc pas à une norme juri dique mais à une
simple pratique.

Parmi l’ensemble des pratiques parle men taires, il est néan moins
possible de distin guer plusieurs caté go ries, au premier rang
desquelles les pratiques contra legem. Ces dernières neutra lisent des
dispo si tions formelles du règle ment mais subsistent malgré tout, en
l’absence de contrôle opéré sur leur confor mité juri dique. Tel a été le
cas par exemple de la pratique de la délé ga tion de vote. Pendant
long temps en France, il était courant pour de nombreux députés de
délé guer leur vote à un seul membre de leur groupe, en complète
viola tion de l’article 64 du Règle ment de l’Assem blée natio nale et de
l’article 27 alinéa 3 de la Consti tu tion, qui dispose que « nul ne peut
rece voir délé ga tion de plus d’un mandat ». Cette pratique
contra legem, qui permet tait le vote en masse des absents 48, a
perduré jusqu’à ce que le président Séguin décide d’y mettre un
terme en 1993.

19

Tel est encore le cas en Espagne de la pratique de dépôt des
amen de ments au- delà du délai prévu. Au Congrès des députés,
lorsque des amen de ments sont examinés au cours de l’examen d’une
commis sion parle men taire mais ne sont pas repris dans son texte
final, les groupes parle men taires souhai tant les défendre en séance
plénière sont tenus de les commu ni quer par écrit au président de
l’assem blée dans les 48 heures après la conclu sion des travaux de la
commis sion, confor mé ment à l’article 117 du règle ment inté rieur. En
dépit de la clarté de cette règle écrite, il peut arriver qu’un groupe se
four voie dans le calcul des délais et trans mette de tels amen de ments
après l’expi ra tion de la date limite de dépôt. La Confé rence des
prési dents accepte alors d’admettre ces amen de ments, sauf si un

20
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groupe s’y oppose, ce qui n’est géné ra le ment pas le cas. Bien que
courant, cet usage est tota le ment contraire au règle ment inté rieur du
Congrès des députés.

Ces deux exemples illus trent ainsi le para doxe juri dique du droit
parle men taire, qui tient au fait que la viola tion d’une règle écrite n’est
pas toujours sanc tionnée, quand bien même celle- ci respecte à la fois
les exigences des normes lui étant supé rieures et les condi tions
parti cu lières des normes de produc tion de normes. Plus grave,
l’exis tence de ces pratiques contra legem est même légi timée par
certains auteurs, qui admettent des inter pré ta tions contraires au
règle ment inté rieur « dans la mesure où l’orga ni sa tion des travaux et
des débats relève très large ment de l’auto dis ci pline ou
de l’autorégulation 49 ». Un tel raison ne ment n’est pour tant pas
tenable juri di que ment, dès lors que les pratiques contra legem
enfreignent des dispo si tions du règle ment inté rieur de l’assem blée
adop tées par ses membres et qu’ils sont norma le ment tenus
de respecter.

21

Si les pratiques contra legem ne sont pas admis sibles par le droit
parle men taire, tous les autres types de pratiques peuvent être en
revanche pris en compte lorsqu’ils viennent compléter sans les
contre dire les normes écrites du droit parle men taire. Les pratiques
praeter legem, suppo sées inter venir « dans le silence de la loi », ne
sont que de simples conve nances, des règles de conduite pure ment
infor melles qui ne consti tuent pas une partie inté grante du droit
parle men taire stric te ment entendu. Il en est de même pour
les pratiques secundum legem qui, en tant que « sources déri vées
d’appli ca tion du droit écrit 50 », précisent la mise en œuvre de
dispo si tions du règle ment inté rieur. Bien que non prévu par les
normes de produc tion de normes, le recours à ces pratiques et
usages parle men taires est parti cu liè re ment courant au sein des
assem blées. La grande impor tance des pratiques dans le quoti dien
d’un Parle ment est notam ment due au fait que leur absence de
recon nais sance norma tive leur permet d’échapper à une censure
éven tuelle par le juge consti tu tionnel, qui ne peut inter venir qu’à
partir du moment où ces pratiques se retrouvent inté grées au
règle ment intérieur.
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Étudier le droit parle men taire à partir de ses normes écrites n’est pas
sans poser de diffi cultés, en parti cu lier au regard du système
britan nique qui, contrai re ment à de nombreux autres systèmes
juri diques, ne prévoit pas de moda lités parti cu lières de produc tion de
normes. La Consti tu tion, formée par la pratique depuis des siècles et
qui mani feste ainsi l’excep tion britannique 51, repose en effet
essen tiel le ment sur des accords peu forma lisés et ambigus. Cette
absence de forma li sa tion consti tu tion nelle, qui s’explique par
l’inexis tence d’une procé dure d’édic tion spéciale distincte de celle
régis sant la procé dure légis la tive ordi naire, ne permet pas de
déter miner clai re ment les diffé rentes formes norma tives possibles du
système. À cet égard, même l’habi li ta tion du Parle ment britan nique à
œuvrer en matière légis la tive n’est fondée que sur une « conven tion
de la Constitution 52 », qui n’est admise qu’en l’absence de règles
forma li sées préci sant cette compé tence. Cette conven tion ne
corres pond en réalité qu’à une simple règle sociale dont le non- 
respect n’est pas juri di que ment sanctionné 53 et dont la produc tion
n’est prévue par aucune norme juri dique. Cette indé ter mi na bi lité est
étran gère à l’accep tion selon laquelle une norme, dans un ensemble
juri dique donné, est valide ou non valide. En dépit de cela, les
coutumes, conven tions et pratiques, dépour vues de force légale mais
large ment accep tées par les acteurs poli tiques, régissent une part
impor tante du fonc tion ne ment du Parle ment britan nique, aux côtés
des règle ments inté rieurs (Stan ding Orders) de chaque Chambre, qui
peuvent être modi fiés ou suspendus par un simple vote à la majo rité
des parlementaires 54. À défaut d’une déter mi na tion plus précise des
formes norma tives prévues par l’ordre juri dique, il est donc
indis pen sable d’inté grer à toute analyse de droit parle men taire
britan nique les conven tions de la Consti tu tion et autres pratiques,
qui consti tuent « la char pente même de la Consti tu tion anglaise 55 ».
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Fina le ment, la place impor tante aménagée aux pratiques ne constitue
pas la seule spéci fi cité du droit parle men taire, dans la mesure où les
règle ments inté rieurs des assem blées posent égale ment ques tion
d’un point de vue juri dique. Ils ne prévoient pas de dispo sitif
suffi sam ment à même de sanc tionner leur éven tuelle viola tion, et ce,
bien qu’ils se composent d’un ensemble de normes écrites adop tées
selon une procé dure déterminée.
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B. Des règle ments inté rieurs des
assem blées peu coercitifs
Au sein de chaque assem blée, le corpus de règles contenu dans le
règle ment inté rieur est signi fi catif. Ces règles propres au Parle ment
consti tuent l’expres sion juri dique essen tielle de son auto nomie.
À l’instar de la place impor tante des pratiques, les règle ments des
assem blées – dont le respect est loin d’être systé ma tique –
corres pondent à une autre parti cu la rité du droit parle men taire qui
mérite d’être analysée à partir de la méthode norma ti viste.
L’auto nomie parle men taire dont disposent les assem blées leur
permet de « s’affran chir des règles de droit commun pour obéir à
leurs règles propres 56 », réunies en parti cu lier dans leur règle ment
inté rieur. Alors que ce droit d’orga ni sa tion auto nome du Parle ment
n’est mentionné que de manière indi recte dans la
Consti tu tion française 57, il est par exemple clai re ment garanti par la
loi fonda men tale alle mande, dont l’article 40 al. 1  indique que le
Bundestag « établit lui- même son règle ment inté rieur ». Une telle
auto nomie régle men taire est parti cu liè re ment impor tante, en ce
qu’elle permet aux assem blées de déter miner libre ment leurs
procé dures internes dans le respect des normes constitutionnelles.
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Le règle ment inté rieur du Parle ment a ceci de parti cu lier qu’il est
adopté à la fois par et pour ses propres membres. En d’autres termes,
l’ensemble des dispo si tions qu’il contient sont des normes dont les
organes de produc tion en sont égale ment les desti na taires exclu sifs.
Les parle men taires adoptent ainsi des normes parle men taires
auto ré fé ren tielles qui confèrent une forte auto nomie norma tive à
chaque assemblée 58. Toute fois, l’impor tance de cette auto nomie
norma tive et insti tu tion nelle est tempérée par le fait que le
règle ment inté rieur n’a pas en lui- même valeur consti tu tion nelle,
comme a pu le confirmer le Conseil consti tu tionnel en 1978 59.
Suivant cette logique, il a pu être affirmé que le règle ment inté rieur
de chaque assem blée s’inter cale « entre la léga lité consti tu tion nelle
qu’il est natu rel le ment censé respecter et les parle men taires auxquels
il s’applique directement 60 ».
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Or, le rang hiérar chique des règle ments inté rieurs et, plus
géné ra le ment, le rang d’une norme juri dique ne peuvent nulle ment se
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situer entre une caté gorie de normes et une caté gorie d’indi vidus.
Les règle ments inté rieurs consti tuent en réalité une caté gorie
norma tive à part entière et se distinguent nette ment d’autres règles
rela tives aux assem blées et qui sont de rang consti tu tionnel. En effet,
s’ils demeurent les « sources les plus directes et les plus riches du
droit parlementaire 61 », les règle ments inté rieurs ne régissent pas
seuls le fonc tion ne ment interne des assem blées. En 1958, certaines
dispo si tions qui figu raient aupa ra vant dans le règle ment des
assem blées ont été trans po sées dans la Consti tu tion fran çaise et des
lois orga niques, dont certaines dispo si tions sont désor mais
consa crées à des aspects essen tiels de la procé dure parle men taire.
Cette incor po ra tion de règles parle men taires dans la Consti tu tion n’a
pas été aussi impor tante à l’étranger, comme en Alle magne, où
l’auto nomie parle men taire demeure très forte 62.

De manière géné rale, les règle ments des assem blées s’avèrent assez
peu coer ci tifs. Les parle men taires peuvent être amenés à prendre des
libertés à leur égard, allant jusqu’à déve lopper des pratiques
contraires à certaines règles écrites, ce qui n’est nulle ment
admis sible d’un point de vue normatif et demeure fort heureu se ment
assez rare 63. Du reste, ces actes internes des chambres, « par leur
nature même, ne sont pas suscep tibles d’affecter les citoyens pour
qui le respect plus ou moins strict du règle ment est
sans importance 64 ». Au nom de l’auto nomie parle men taire, le juge
consti tu tionnel ne sanc tionne en effet la viola tion des procé dures
parle men taires que lorsqu’elle touche à des règles consti tu tion nelles,
tout en refu sant en revanche de contrôler l’appli ca tion du règle ment
inté rieur par les chambres parlementaires 65. Les Sages de la rue
Mont pen sier laissent ainsi fréquem ment non sanc tionnée la viola tion
de règles de procé dure par des parle men taires qui les ont pour tant
direc te ment adop tées. Le Conseil consti tu tionnel ne contraint donc
géné ra le ment pas les assem blées parle men taires de respecter leurs
propres règles internes, esti mant que « la seule mécon nais sance des
dispo si tions régle men taires ne saurait avoir pour effet de rendre la
procé dure légis la tive contraire à la Constitution 66 ».
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À défaut de contrôle juri dic tionnel, le président de l’assem blée est la
seule auto rité qui semble à même de faire respecter le règle ment
inté rieur. Cepen dant, son rôle d’arbitre des débats parle men taires
n’est constaté que par la doctrine 67 et non précisé par des règles
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juri diques. Chargé de diriger les débats de l’assem blée, le président
doit non seule ment faire preuve d’impartialité 68 mais aussi veiller à la
bonne appli ca tion du règle ment inté rieur. Ce dernier peut d’ailleurs
être régu liè re ment solli cité à cet égard par les parle men taires par
l’inter mé diaire d’une demande de rappel au règle ment, qui consiste à
revenir sur un point de la procé dure en cours. Cet outil procé dural,
censé permettre aux parle men taires d’exiger le respect des règles
procé du rales, se retrouve cepen dant souvent détourné de son
objectif. Ce moyen de s’assurer du respect du droit parle men taire en
pratique est en effet régu liè re ment utilisé « par abus, pour engager
une polé mique ou donner à son auteur l’occa sion d’une inter ven tion
hors tour ou sans rapport avec la discussion 69 ».

En outre, l’inter pré ta tion par le président de l’assem blée des règles
internes de la chambre s’avère parfois moins fondée juri di que ment
que politiquement 70, sans compter que, dans quelques cas plutôt
rares, celui- ci peut être amené à prendre une déci sion contraire au
règle ment qu’il est pour tant censé garantir 71. Bien qu’adop tées par et
pour les membres des assem blées, les règles parle men taires issues
des règle ments de l’Assem blée et du Sénat s’avèrent donc
globa le ment peu contrai gnantes en pratique.
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Ce contrôle minimal de la bonne appli ca tion du règle ment inté rieur
par les assem blées parle men taires a pour consé quence de rela ti viser
forte ment la sanc tion juri dique en droit parlementaire 72. Le carac tère
peu coer citif des règle ments des assem blées contraste avec les
ordres juri diques dans lesquels ils s’inscrivent et souligne cette
parti cu la rité, qui réside juste ment dans le fait que le droit
parle men taire ne dispose pas des moyens de garantir les motifs pour
lesquels il est adopté. Par consé quent, il importe de bien distin guer la
norme en tant que telle « du respect effectif qui lui est accordé par
ses desti na taires comme du senti ment d’être obligé qu’ils
éprouvent éventuellement 73 ». Les parle men taires ne se montrent en
effet pas toujours respec tueux de leurs propres règles internes qu’ils
ont pour tant eux- mêmes édic tées, là encore en se fondant sur
l’auto nomie dont ils bénéficient.
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Étudier le droit parle men taire au moyen de la méthode norma ti viste
conduit à envi sager le Parle ment dans une pers pec tive bien distincte
du droit poli tique. Ces deux approches conduisent en défi ni tive à
apporter des réponses contras tées à deux ques tions essen tielles en
droit parle men taire, formu lées par Pierre Avril en ces termes :
« Comment s’arti culent les diffé rentes normes appli cables au
Parle ment ? Quelle est la valeur des pratiques qui ne se fondent pas
sur un texte 74 ? » À cet égard, la méthode norma ti viste permet
d’évaluer clai re ment les pratiques à partir des règles parle men taires
et de carac té riser préci sé ment certaines parti cu la rités propres à
cette disci pline qui, de prime abord, « ne paraît pas répondre aux
canons de la rigueur juridique 75 ». Tout préa lable à l’étude du droit
parle men taire suppose aussi, au- delà du choix de la méthode, de
décider de s’en tenir à l’analyse du droit national ou au contraire, de
recourir au droit comparé.
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Aux yeux de certains auteurs, étudier le Parle ment dans une
dimen sion compa ra tive appa raît comme une évidence. Dès 1839, le
Traité de la confec tion des lois prévoit un « examen raisonné des
règle ments suivis par les assem blées légis la tives fran çaises, comparés
aux formes parle men taires de l’Angle terre, des États- Unis, de la
Belgique, de l’Espagne [et] de la Suisse 76 », à une époque où le droit
comparé n’était pas encore consacré en tant que
disci pline juridique 77. En outre, les traités de droit comparé attestent
que la méthode compa ra tive est histo ri que ment liée de manière
étroite à l’acti vité légis la tive, fonc tion prin ci pale de tout parlement 78.
En dépit de cela, force est de constater que le droit parle men taire fait
encore majo ri tai re ment l’objet d’études de droit interne et plus
rare ment de droit comparé, tout du moins au regard du nombre de
thèses de doctorat hono rées par un prix de l’Assem blée natio nale ou
du Sénat français 79.
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Bien qu’il ne constitue nulle ment un passage obligé, le recours au
droit comparé appa raît comme un prolon ge ment logique du choix de
l’approche norma ti viste, en ce que l’inté gra tion de la dimen sion
compa ra tive dans une étude de droit parle men taire suppose un
certain effort de concep tua li sa tion. Le droit comparé doit en effet
permettre de dégager des concepts communs aux diffé rents
systèmes juri diques pour offrir une compré hen sion plus fine du droit
parle men taire. En ce sens, le droit comparé constitue non seule ment
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